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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDES 

I. Le périmètre d’étude 

L’instauration d’un périmètre d’étude est prévue par l’article L. 424-1 du Code de l’urbanisme, et 

permet à l’autorité compétente en matière de délivrance des autorisations d’urbanisme de surseoir à 

statuer sur toute demande lorsque des travaux, constructions ou installations sont susceptibles de 

compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement. 

Ce périmètre d’étude se traduit par une délibération motivée de l’autorité à l’initiative du projet, qui 

doit prendre en considération le projet d’aménagement et délimiter précisément les terrains concernés. 

Cette délibération produit ses effets dès l'exécution de l'ensemble des formalités d’affichage : 

- un mois d’affichage en mairie, 

- et la mention de cet affichage dans un journal diffusé dans le département. 

Elle cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de son entrée en vigueur, la 

réalisation de l'opération d'aménagement n'a pas été engagée. 

Le périmètre d’étude approuvé doit également être reporté en annexe du Plan Local d’Urbanisme dans 

le cadre d’une procédure de mise à jour. 

 

II. Les conditions de mise en œuvre du sursis à statuer 

 

Le sursis à statuer est une décision prononcée par l’autorité compétente en matière de délivrance des 

autorisations d’urbanisme. 

Elle peut intervenir par exemple dans le cadre de l’instruction d’une déclaration préalable ou d’un 

permis de construire, et ne peut être prononcée qu’à l’issue des formalités de publications de la 

délibération instaurant un périmètre d’étude. 

Il faut néanmoins que les travaux aient un impact réel sur le futur projet. A défaut, le sursis ne saurait 

être valablement motivé. 

Le sursis à statuer ne peut excéder 2 ans. L'autorité compétente ne peut, à l'expiration du délai de 

validité du sursis ordonné, opposer à une même demande d'autorisation un nouveau sursis fondé sur le 

même motif que le sursis initial. Si des motifs différents rendent possible l'intervention d'une décision 

de sursis à statuer par application d'une disposition législative autre que celle qui a servi de fondement 

au sursis initial, la durée totale des sursis ordonnés successivement ne peut en aucun cas excéder 3 ans. 

La décision indique en outre la durée du sursis et le délai dans lequel le demandeur pourra confirmer 

sa demande. En l'absence d'une telle indication, aucun délai n'est opposable au demandeur. 

A l'expiration du délai de validité du sursis à statuer, une décision doit, sur simple confirmation par 

l'intéressé de sa demande, être prise par l'autorité compétente, dans le délai de deux mois suivant cette 

confirmation. Cette confirmation peut intervenir au plus tard deux mois après l'expiration du délai de 

validité du sursis à statuer.  

A défaut de notification de la décision dans ce dernier délai, l'autorisation est considérée comme 

accordée. 
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Le sursis à statuer ne peut être prononcé lorsque : 

 Le demandeur d’une autorisation d’urbanisme fait valoir un certificat d’Urbanisme délivré 

dans les 18 mois avant à l’instauration du périmètre d’étude. 

 Le demandeur fait valoir une déclaration préalable de lotissement délivrée dans les 5 ans avant 

l’instauration du périmètre d’étude. 

 Le demandeur fait valoir l’achèvement d’un Permis d’Aménager dans les 5 ans avant 

l’instauration du périmètre d’étude. 

 

III. Le droit de délaissement des propriétaires 

Lorsqu'une décision de sursis à statuer est intervenue, les propriétaires des terrains auxquels a été 

opposé le refus d'autorisation de construire peuvent mettre en demeure la collectivité qui a pris 

l'initiative du projet de procéder à l'acquisition de leur terrain. 

La commune doit se prononcer dans le délai d'un an à compter de la réception en mairie de la demande 

du propriétaire. 

 En cas d'accord amiable, le prix d'acquisition doit être payé au plus tard deux ans à compter de 

la réception en mairie de cette demande. 

 A défaut d'accord amiable à l'expiration du délai d'un an, le juge de l'expropriation prononce le 

transfert de propriété et fixe le prix de l'immeuble.  

 

Les biens sont estimés à la date de la délibération instaurant le périmètre. 

La personne publique qui s'est rendu acquéreur d'une réserve foncière doit en assurer la gestion 

« raisonnablement ». Avant leur utilisation définitive, les immeubles acquis pour la constitution de 

réserves foncières ne peuvent faire l'objet d'aucune cession en pleine propriété en dehors des cessions 

que les personnes publiques pourraient se consentir entre elles et celles faites en vue de la réalisation 

d'opérations pour lesquelles la réserve a été constituée. Ces immeubles ne peuvent faire l'objet que de 

concessions temporaires qui ne confèrent au preneur aucun droit de renouvellement et aucun droit à se 

maintenir dans les lieux lorsque l'immeuble est repris en vue de son utilisation définitive. 

 

IV. Application à l’espèce  

En l’espèce, le périmètre d’étude proposé comprend la zone UA du Plan Local d’Urbanisme 

correspondant au cœur du quartier de Chennevières et aux axes majeurs d’entrée de ville, à savoir :  

- l’ancien noyau villageois de la rue Désiré Clément,  

- une partie de la rue d’Herblay, de la rue de l’Ambassadeur et de l’avenue du Maréchal Foch,  

- ainsi que la rue Pierre Le Guen. 

 

Le périmètre intègre également la frange Nord du quartier délimitée par le boulevard du Général de 

Gaulle, qui correspond plus particulièrement au groupe scolaire Chennevières, à un secteur de 

renouvellement identifié en zone UB du Plan Local d’Urbanisme, et à quelques parcelles 

pavillonnaires situées le long de cet axe majeur. 

L'instauration de ce périmètre d'étude permettra à la commune, le cas échéant, d’opposer un sursis à 

statuer d’une durée maximale de deux ans, aux demandes d’autorisations de travaux, de constructions 

ou d’installations, qui pourraient porter préjudice à la mise en œuvre du projet d’aménagement 

envisagé. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir instituer un périmètre d’études suivant le plan ci-

après, délimitant les terrains concernés par la réalisation de l’étude pré-opérationnelle, conformément 

aux dispositions de l’article L.424-1 du Code de l’urbanisme et de décider que la procédure du sursis à 

statuer pourra être appliquée à toute demande d’autorisation de travaux, construction ou installation à 

l’intérieur du périmètre.   
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ANNEXE 1 – CARTES HISTORIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de l’état-major (1818-1824) 
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ANNEXE 2 – PERIMETRE D’ETUDE 
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